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	[bookmark: _Hlk492557707][bookmark: _Hlk503429321]AVIS PUBLIC DE PROMULGATION
 DU RÈGLEMENT 293-10  MODIFIANT LE ZONAGE 293, RÈGLEMENT 296-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 296 SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS ET RÈGLEMENT 348 SUR L’OCCUPATION ET L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 




AVIS PUBLIC est, par la présente donnée, par la soussignée Annick Brunet, Directrice générale et greffière-trésorière, qu'à la séance du 3 mars 2026, le Conseil municipal du Village de Hemmingford a adopté les règlements suivants :
· Règlement numéro 293-10 modifiant le zonage 293 de façon à assurer la concordance avec le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC des Jardins-de-Napierville à la suite de sa modification par le règlement URB-205-17-2024-01
· Règlement numéro 296-2 modifiant le règlement numéro 296 sur les permis et les certificats de façon à assurer la concordance avec le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC des Jardins-de-Napierville à la suite de sa modification par le règlement URB-205-17-2024-01
· Règlement numéro 348 sur l’occupation et l’entretien des bâtiments 
Que la municipalité du village de Hemmingford a reçu les certificats de conformité à l’effet que les trois règlements sont réputés conformes aux objectifs du Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC des Jardins-de-Napierville.
Les règlements peuvent être consulté au bureau de la Directrice générale et greffière-trésorière du Village de Hemmingford, situé au 505 rue Frontière bureau 5 à Hemmingford, durant les heures d’ouverture du bureau municipal. Une copie du règlement est disponible sur le site internet de la municipalité. Une copie électronique ou papier peut également être envoyé à tous les citoyens qui en feront la demande par téléphone (450) 247-3310, ou par courriel : dg@villagedehemmingford.ca.
 

Donné à Hemmingford, le 28 avril 2026.

Copie certifiée conforme

___________________________________
Annick Brunet
Directrice générale et greffière-trésorière










	CERTIFICAT DE PUBLICATION
ADOPTION DES RÈGLEMENTS 293-10 MODIFIANT LE ZONAGE 293 ,RÈGLEMENT 296-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 296 SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS ET RÈGLEMENT 348 SUR L’OCCUPATION ET L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 






Je soussignée, Annick Brunet, certifie par les présentes sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-annexé en affichant une copie à l’endroit désigné par le conseil.

Le 28 avril 2026 entre 9 heures et 16 heures telles que requis par la loi et continuel pour plusieurs jours.

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 28e jour d’avril 2026.

            				    
Annick Brunet
Directrice générale et greffière-trésorière
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